
REPUBLIQUE FRANCAISE 

        ---------------------   

DEPARTEMENT DE L’ISERE        

 

COMMUNE DE VAULNAVEYS LE BAS 

 
PROCES-VERBAL 

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 25 janvier 2023 
 

 

 

Nombre de Conseillers : 15 

Nombre de Présents : 11 

Nombre de Votants : 14 

Nombre d’absents : 1 

Quorum : 8/15 

 

Date de la convocation et date d’affichage : le 19/01/2023 

 

Le vingt-cinq du mois de janvier de l’année deux mille vingt-trois, à dix-huit heures 

trente, le Conseil Municipal de la Commune de Vaulnaveys-le-Bas, régulièrement convoqué, 

conformément à l’article L 2121-10 du Code des Collectivités Territoriales, s’est réuni, au lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur GAUTHIER Jean-Marc, Maire. 

 

Présents : GAUTHIER Jean-Marc, Maire, MARGAT Gilles, 1er Adjoint, VASSEUR 

Jeannine, SCOTTI Serge, STRIPPOLI Sérenella, FARDELLI Patrick, BRETAUDEAU Martine, 

PONGI Martine, NAVARI Didier, DE OLIVEIRA Elodie, BESSON Robert 

 

Pouvoir(s) : DEMAY OUVAROFF Claudine à GAUTHIER Jean-Marc, HUET Emmanuel à 

MARGAT Gilles, RECHE Laëtitia à NAVARI Didier 

 

 Absente/Excusée : RATEL Sovellen 

 

Secrétaire de séance : Madame STRIPPOLI Serenella est désignée secrétaire de séance 

conformément à l’article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales qui indique 

que le Conseil municipal peut nommer un ou plusieurs de ses membres pour remplir les 

fonctions de secrétaire de séance.  

 

Le procès-verbal de la dernière séance n’appelant aucune observation, il est approuvé à 

l’unanimité. 

L’ordre du jour est lu par M. le Maire : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

• PV d’installation d’un conseiller municipal après une démission 

• 1-Convention avec le CDG38 pour le contrat groupe d’assurance du personnel communal 

2023 avec CNP de SOFAXIS/RELYENS 

• 2- Convention 2023 service accueil et information du demandeur de logement social 



• 3- Convention de délégation de compétence pour le fauchage et l’élagage mécanique des 

ex voiries communales intégrées dans l’espace public métropolitain de notre commune 

Loi 3DS  

• 4- Groupement de commandes relatif au marché de maintenance et d’évolution de 

l’outillage du système d’instruction des autorisations relatives au Droit des Sols (ADS), 

entre Grenoble-Alpes Métropole et les 49 communes de la Métropole 

• Questions diverses 

 

 
 

PROCES-VERBAL D’INSTALLATION D’UN CONSEILLER MUNICIPAL 

APRES UNE DEMISSION 
Monsieur le Maire rappelle que, par courrier en date du 06/01/2023, Monsieur Patrick ROYET l’a 

informé de sa volonté de démissionner de ses fonctions de conseiller municipal à compter de 

06/01/2023.  

Conformément à l’article L 2121-4 du code général des collectivités territoriales, cette démission est 

définitive et Monsieur le préfet de l’Isère en a été informé.  

Conformément à l’article L 270 du code électoral, Monsieur BESSON Robert, suivant immédiat sur 

la liste « Ensemble, continuons Vaulnaveys-le-Bas » dont faisait partie Monsieur BESSON Robert 

lors des dernières élections municipales, est installé en qualité de conseiller municipal.  

Monsieur le Maire lui souhaite la bienvenue au nom de l’ensemble du conseil municipal.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Projet de délibération n°1 lu par M. le Maire : 

CONVENTION AVEC LE CDG38 POUR LE CONTRAT GROUPE 

D’ASSURANCE DU PERSONNEL COMMUNAL 2023 AVEC CNP de 

SOFAXIS/RELYENS 

Le Maire expose : 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code des assurances ; 

Vu la loi n°84.53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, notamment l’article 26 ; 

Vu le Décret n°86.552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la Loi 

84.53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de gestion pour 

le compte des collectivités locales et établissement territoriaux ; 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du CDG38 en date du 9 juin 2015 approuvant les 

modalités de rémunération du CDG38 pour la mission de passation et gestion du contrat groupe 

d’assurance statutaire ; 

Vu la décision d’attribution de la commission d’analyse des offres du CDG38 en date du 13 

décembre 2022 au groupement SOFAXIS / CNP du marché relatif à la prestation d’assurance des 

risques statutaires pour les collectivités et établissements affiliés et non affiliés au Centre de gestion 

et pour lui-même ;  

Considérant, la décision unilatérale de l’assureur précédent de mettre un terme de manière 

prématurée au contrat groupe d’assurance statutaire, le CDG38 a été contraint d’organiser sur un 

calendrier très serré un appel d’offres, afin de proposer une couverture en matière de risques 

statutaires à compter du 1er janvier 2023. 

Le Conseil, après en avoir délibéré : 

APPROUVE :  

- L’adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire 2023-2026 proposé par le CDG38 à compter du 

1/01/2023 et jusqu’au 31 décembre 2026. 

      - Les taux et prestations suivantes :  

Risques garantis :  

 

• accident de travail / maladie professionnelle 

• maladie ordinaire 

• temps partiel thérapeutique 

• longue maladie / maladie longue durée 

• disponibilité d’office 

• maternité / paternité / adoption 

• décès 

 

 

 



 

 

AGENTS AFFILIES À LA CNRACL 

 

Formule tous risques avec 

franchise en maladie 

ordinaire 

Collectivité employant de 

1 à 10 agents CNRACL 

Collectivité employant de 11 

à 30 agents CNRACL 

20 jours 8,15% 9,30% 

30 jours 6,84%  7,80% 

 

 

 

 

AGENTS AFFILIES À L’IRCANTEC 

 

Formule tous risques avec 

franchise en maladie ordinaire 

Taux 

20 jours 1,15% 

30 jours 1,05% 

 

PREND ACTE que les frais de gestion du CDG38 qui s’élèvent à 0.12% de la masse salariale 

assurée, viennent en supplément des taux d’assurance ci-dessus déterminés ; 

AUTORISE le Maire pour effectuer toute démarche et signer tout acte nécessaire à cet effet. 

PREND ACTE que la collectivité adhérente pourra quitter le contrat groupe chaque année sous 

réserve d’un délai de préavis de 6 mois. 

Monsieur le Maire explique, que considérant la décision unilatérale de l’assureur précédent de mettre 

fin au contrat avant terme, le CDG38 a été contraint d’organiser au plus vite un appel d’offre pour 

une couverture en matière de risques statutaires au 01/01/2023 ; c’est CNP de SOFAXIS/RELYENS 

qui a été choisie. 

Aucune remarque du conseil 

 

 

Après délibération, le conseil municipal, par 14 voix pour, 0 voix contre, 0 voix d’abstention, 

accepte la répartition comme indiqué dans le tableau ci-dessus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Projet de délibération n°2 lu par le Maire : 

CONVENTION 2023 SERVICE ACCUEIL ET INFORMATION DU 

DEMANDEUR DE LOGEMENT SOCIAL  
Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre de la mise en œuvre locale des obligations légales liées 

à l’accueil et à l’information du demandeur, il est attendu que chaque acteur dont la commune de 

VAULNAVEYS LE BAS se positionne sur un niveau de service à rendre par ses propres moyens. 
 

En effet, l’article 97 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 

rénové (loi ALUR) dispose que tout Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) 

compétent en matière d’habitat et doté d’un PLH approuvé crée une Conférence Intercommunale du 

Logement (CIL), chargée notamment de définir les objectifs en matière d’attributions de logements 

sur le territoire de l’EPCI ainsi que les modalités d’accueil et d’information du demandeur de 

logement social. 
 

La CIL de Grenoble-Alpes Métropole a été créé par arrêté préfectoral du 20 octobre 2015 et ses 

règles de fonctionnement précisées par délibération du conseil métropolitain du 18 décembre 2015. 

 

Elle a co-construit et validé le plan partenarial de gestion de la demande et d’information du 

demandeur (PPGD) approuvé le 24 mars 2017 (mise en place d’un service métropolitain d’accueil et 

d’information, harmonisation des informations données, qualification de la demande) et au sein des 

acteurs du logement social via la gestion partagée (organisation locale pour la mise en place du 

système national d’enregistrement). 

Elle a co-construit et validé la CIA, approuvée par le Conseil Métropolitain le 6 juillet 2018. 

 

Au regard de l’obligation faite de mettre en place «au moins un lieu unique au fonctionnement 

duquel concourent tous les réservataires de logement », la CIL avait souhaité définir les principes 

d’organisation ci-dessous qui restent d’actualité : 

 

• Un service de proximité et qui offre 3 niveaux de prestations différentes 

• L’intégration de l’accueil existant dans un réseau métropolitain 

• Pour le bloc communes-Métropole, la mise en place d’une mutualisation sous forme de 

prestation de services 

• Une participation de l’ensemble des réservataires de logements sociaux : l’Etat, bailleurs 

sociaux, Action Logement, et réservataires communaux. Le bloc communal assurant le 

financement de la moitié du coût global. Ce coût global a été défini selon le ratio d’activité 

du Pôle Habitat Social de Grenoble, qui en assurant l’enregistrement de 42% de la demande, 

fonctionne avec un budget global de 400 000€. 

• Un pilotage métropolitain articulé autour d’un cahier des charges et offrant des outils 

ressources aux partenaires. 

• Sont tenues de participer financièrement les communes ou organismes réservataires de 
logements sociaux. 

 

Chaque acteur est amené à signer la convention en précisant le niveau de prestations qu’il souhaite 



réaliser par ses propres moyens. 

 
L’accueil généraliste (niveau 1) consiste à 

- renseigner tout demandeur métropolitain sur les lieux d’accueil du service et leurs horaires 

- orienter un demandeur souhaitant faire enregistrer ou compléter sa demande vers les niveaux 

2 et 3. 

 

En plus de l’accueil généraliste, l’accueil « conseil et enregistrement » (niveau 2) consiste à 

- réaliser un premier diagnostic de la situation et le cas échéant soit mener un entretien 

« conseil » de la demande soit proposer un entretien d’instruction sociale avec un chargé de 

mission sociale via les moyens métropolitain. 

- enregistrer des demandes de logement social et toute pièce relative à la demande (liste fixée 

par arrêté du 24 juillet 2013) de tout demandeur du territoire métropolitain. 

- mettre en œuvre des règles d’organisation locale du dossier unique. 

 

En plus de l’accueil généraliste et  « conseil et enregistrement », l’accueil logement avec instruction 

sociale au regard de l’attribution (niveau 3) 

- est réalisé par un agent avec la qualification de travailleur social dans le cadre de la 

déontologie liée au métier de travailleur social, qui garantit au demandeur une 

confidentialité des informations personnelles non utiles à l’attribution de logement. 

- concerne les ménages dont la situation démontre des obstacles à l’accès et au maintien dans 

le logement dont peuvent faire partie des ménages prioritaires  

- conditionne la bonne mise en œuvre des objectifs d’attribution tels que définis par la CIA 

- participe à la bonne mise en œuvre territoriale de la politique du Logement d’abord 

Afin d’assurer une équité de traitement sur tout le territoire et de construire un service de proximité, 

des moyens mutualisés métropolitains sont susceptibles de venir assurer sur le territoire des 

communes des missions de niveau 3. 

 

Pour ce faire, les partenaires sont liés à la Métropole de façon bilatérale (cf. convention de mise en 

œuvre en annexe). 

 

Les bailleurs sociaux présents sur le territoire de Grenoble-Alpes Métropole sont depuis 2018 

membres du GIE (hormis Erilia et CDC Habitat qui en sont partenaires) et participent 

financièrement au service métropolitain d’accueil et d’information métropolitain. 

 

Les communes suivantes, non réservataires de logements, sont reconnues de niveau 1 : 

Grenoble, Mont-Saint-Martin, Montchaboud, Proveysieux, Sarcenas, Saint-Paul de Varces Saint-

Pierre de Mésage. 

 

En fonction du niveau de service assuré par des moyens propres, les acteurs sont amenés ou non à 



contribuer financièrement. La clé de répartition tient compte du nombre potentiel de demandeurs de 

logement social qui solliciteraient les différents lieux du service d’accueil et du fait que les 

communes disposant d’une offre importante sont de fait réceptacles d’un volume de demandes plus 

important.  

 

Le service d’accueil est mis en place sur l’ensemble du territoire métropolitain depuis 2017. Afin 

d’assurer la continuité du service, il convient que le Conseil Municipal adopte une convention de 

mise en œuvre 2023. 

 

En conséquence, 

Vu l’article L5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la construction et de l’habitation, article L441-1-5, 

Vu le décret 2014-1601 du 23 décembre 2014 portant création de la métropole dénommée 

«Grenoble-Alpes Métropole», 

Vu la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR), 

article 97, 

Vu le Décret n° 2015-524 du 12 mai 2015 relatif au contenu, aux modalités d'élaboration, 

d'évaluation et de révision du plan partenarial de gestion de la demande de logement social et 

d'information des demandeurs, 

Vu le Décret n° 2015-522 du 12 mai 2015 portant diverses dispositions modifiant le code de la 

construction et de l'habitation en matière de demande de logement social, 

Vu la délibération du conseil métropolitain du 18 décembre 2015 relative à la mise en place de la 

Conférence Intercommunale du Logement de Grenoble-Alpes Métropole, 

Vu la délibération du conseil communautaire du 27 janvier 2012 – garanties d’emprunt au logement 

locatif social : évolution des principes d’intervention de la communauté d’agglomération 

grenobloise, 

Vu  la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté,  

Vu la déliberation du conseil métropolitain du 24 mars 2017 relative à  l’approbation du plan 

partenarial de gestion de la demande et d'information du demandeur (PPGD), 

Vu la déliberation du conseil métropolitain du 6 avril 2018 relative au  fonctionnement en 2018 du 

Service métropolitain d'accueil et d'information du demandeur de logement social, 

 Vu la déliberation du conseil métropolitain du 6 juillet 2018 relative à la Convention 

Intercommunale d’Attribution : intégration des attendus réglementaires et principes de mise en 

œuvre opérationnelle dans le cadre de la politique Habitat de la Métropole 

 

 

Monsieur le Maire nous demande d’approuver la convention sachant que la commune de 

VAULNAVEYS LE BAS se positionne sur un niveau du service à rendre par ses propres moyens. 

C’est-à-dire l’accueil général et l’information puis le renvoi vers le service du dossier unique. 

Mme Pongi, nous fait remarquer qu’à Vaulnaveys le Haut un service spécial s’occupe du logement. 

 

Après examen de la convention, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 14 voix 

pour, 0 voix contre, 0 voix d’abstention : 

- approuve la convention 2023 de mise en œuvre du service métropolitain d’accueil et 

d’information de la demande de logement social 

- autorise le Maire à signer la convention 2023 de mise en œuvre du service métropolitain d’accueil 

et d’information de la demande de logement social  
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Projet de délibération n°3 lu par le Maire : 

 

CONVENTION LOI 3DS 
Monsieur le Maire rappelle qu’il est possible de faire une convention de délégation de compétence pour le 

fauchage et l’élagage mécanique des ex voiries communales intégrées dans l’espace public métropolitain de 

notre commune. 

 

Par la présente convention, la Métropole confie, par délégation, à la Commune, le fauchage des accotements 

sur les ex voiries communales (les ex RD ne sont pas incluses) ainsi que le passage du lamier au titre de 

l’entretien de la voirie métropolitaine. 

 

Les voiries métropolitaines à traiter son identifiées en zone 3 du plan de zonage figurant en annexe. 

 

La prestation est exécutée uniquement en régie par les services de la commune.  

 

La commune s’engage à se conformer à toutes les dispositions et contraintes indiquées dans la convention. 

 

Monsieur le Maire précise que la commune (ainsi que d’autres communes de la métropole) va reprendre la 

compétence de l’élagage mécanique de nos voiries communales. Nous ne sommes pas satisfaits du travail 

effectué dans ce domaine par les entreprises mandatées par La Métropole. La Métropole nous remboursera 

la somme de 19101,86 euros dès le printemps prochain et elle contrôlera le travail accompli… 

Les élus précisent qu’un rappel doit être fait à chaque propriétaire car en bordure de voirie l’entretien des 

haies ou des arbres doit être fait par le propriétaire. 

 

 

Après délibération, le conseil municipal, par 14 voix pour, 0 voix contre, 0 voix d’abstention,  

- ACCEPTE la convention pour une durée de 3 ans 

- AUTORISE le Maire à signer la convention 
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Projet de délibération n°4 lu par le Maire : 

 
GROUPEMENT DE COMMANDES RELATIF AU MARCHE DE MAINTENANCE ET D’EVOLUTION DE 
L’OUTILLAGE DU SYSTEME D’INSTRUCTION DES AUTORISATION RELATIVES AU DROIT DES 
SOLS (ADS), ENTRE GRENOBLE-ALPES METROPOLE ET LES 49 COMMUNES DE LA METROPOLE. 

Le Maire expose que la loi ELAN du 23 novembre 2018 a permis le principe de dématérialisation du dépôt 

et de l’instruction des autorisations d’urbanisme depuis le 1er janvier 2022. Dans ce cadre, le projet 

Démat’ADS a été piloté et mis en œuvre par Grenoble-Alpes Métropole pour répondre à cet objectif, en 

coordination avec le déploiement d’outils d’instruction adossés à une cartographie d’aide à l’instruction, 

dans les communes. Le marché conclu en 2018 pour encadrer ce déploiement et la maintenance de l’outil 

arrive à terme, il convient donc de le renouveler. 

 

Grenoble-Alpes Métropole et les communes de son territoire souhaitent conclure un nouveau marché de 

maintenance et d’évolution de l’outillage du système d’instruction. Ce marché permettra de continuer à 

disposer d’un outil d’instruction, d’en assurer la maintenance et l’hébergement, garantir les liens 

cartographiques et SIG, garantir la certification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUI) et 

accéder au Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme et aux interfaces de dématérialisation.   

Ce marché permettra en outre de répondre aux besoins de Grenoble Alpes Métropole de disposer d’un outil 

pour l’instruction et la gestion des demandes relatives aux déclarations d’intention d’aliéner (DIA). 

 

A cet effet, en application des dispositions des articles L.2113-6 à L.2113-8 du Code de la Commande 

Publique, il est proposé la constitution d’un groupement de commandes entre la Métropole et les 49 

communes de la Métropole (Bresson, Brié-et-Angonnes, Champagnier, Champ-sur-Drac, Claix, Corenc, 

Domène, Echirolles, Eybens, Fontaine, Le Fontanil-Cornillon, Gières, Grenoble, Herbeys, Jarrie, La 

Tronche, Le Gua, Le Pont-de-Claix, Le Sappey-en-Chartreuse, Meylan, Miribel-Lanchâtre, Montchaboud, 

Mont-Saint-Martin, Murianette, Notre-Dame-de-Commiers, Notre-Dame-De-Mésage, Noyarey, Poisat, 

Proveysieux, Quaix-en-Chartreuse, Saint-Barthélémy-de-Séchilienne, Saint-Egrève, Saint-Georges-de-

Commiers, Saint-Martin-d’Hères, Saint-Martin-Le-Vinoux, Saint-Pierre-de-Mésage, Saint-Paul-de-Varces, 

Sarcenas, Sassenage, Séchilienne, Seyssins, Seyssinet-Pariset, Varces-Allières-et-Risset, Vaulnaveys-Le-

Haut, Vaulnaveys-Le-Bas, Venon, Veurey-Voroize, Vif, Vizille) ; en vue de la passation, pour leurs besoins 

communs, d’un marché public de maintenance et d’évolution de l’outillage du système d’instruction ADS, 

pour Grenoble-Alpes Métropole et les 49 communes de la Métropole. 

 

Grenoble-Alpes Métropole sera désigné coordonnateur du groupement de commandes. 

La commission d’appel d’offres du groupement sera la commission d’appel d’offres de Grenoble-Alpes 

Métropole. 

 

Il est proposé au conseil municipal d’approuver les termes de la convention constitutive du groupement de 

commandes à mettre en place et d’autoriser le maire à la signer. 

 

M. le Maire passe la parole au premier adjoint responsable de l’Urbanisme : Gilles Margat. 

Celui-ci, nous explique que cette convention nous permettra d’accéder à une plate-forme où arrivent en 

numérique tous les permis et les autorisations. Cela permettra d’avoir plus rapidement une vue d’ensemble 

de tous les dossiers. Il rajoute que ce fonctionnement ne remet pas en cause notre maîtrise de l’urbanisme ; 

compétence non cédée à la métropole. 



PV du CM 25/01/2023 
 
 
 Page 10 
 

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :  

 

- Approuve les termes de la convention constitutive du groupement de commandes relatif au marché 

public de maintenance et d’évolution de l’outillage du système d’instruction ADS, jointe en annexe à 

la présente délibération, 

 

- Autorise le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes conclue entre 

Grenoble-Alpes Métropole et les 49 communes de la Métropole (Bresson, Brié-et-Angonnes, 

Champagnier, Champ-sur-Drac, Claix, Corenc, Domène, Echirolles, Eybens, Fontaine, Le Fontanil-

Cornillon, Gières, Grenoble, Herbeys, Jarrie, La Tronche, Le Gua, Le Pont-de-Claix, Le Sappey-en-

Chartreuse, Meylan, Miribel-Lanchâtre, Montchaboud, Mont-Saint-Martin, Murianette, Notre-Dame-

de-Commiers, Notre-Dame-De-Mésage, Noyarey, Poisat, Proveysieux, Quaix-en-Chartreuse, Saint-

Barthélémy-de-Séchilienne, Saint-Egrève, Saint-Georges-de-Commiers, Saint-Martin-d’Hères, 

Saint-Martin-Le-Vinoux, Saint-Pierre-de-Mésage, Saint-Paul-de-Varces, Sarcenas, Sassenage, 

Séchilienne, Seyssins, Seyssinet-Pariset, Varces-Allières-et-Risset, Vaulnaveys-Le-Haut, 

Vaulnaveys-Le-Bas, Venon, Veurey-Voroize, Vif, Vizille). 

 

 

 

 

 

Séance levée à 19 heures 15 

Signature du Maire,        Signature du secrétaire de séance, 

Jean-Marc Gauthier        Serenella Strippoli 


